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Actualités TA 10/90

La culture hors sol aux Pays-Bas
(cria) Les cultures potagère et
ornementale en serre aux Pays-Bas
occupent une surface de 9200
hectares. Actuellement, 3000 ha
se trouvent déjà sur des substrats
artificiels, sans contact avec le
sol. Cette surface devrait atteindre

6000 ha au cours des cinq
prochaines années selon le
Ministère de l'agriculture, de la
nature et de la pêche. Cette technique

permet de récupérer le
surplus d'eau et d'engrais sortant du
substrat et de le réutiliser. Des
économies substantielles sont
ainsi réalisées, en même temps
qu'une meilleure protection de
l'environnement. Les cultures
hors sol qui ont jusqu'à présent le
mieux réussi concernent les

roses, le gerbéra, les tomates, les
concombres et le poivron. La
réussite est d'autant plus nette
que les périodes de culture sont

(cria) Où va-t-on stocker les
déchets des usines d'incinération,

dont le volume atteindra près
de 40'000 tonnes pour la Roman-
die d'ici à l'an 2000? Les
recherches entreprises par les
cantons romands ont abouti à la
sélection de 14 sites, implantés sur
les cantons de Vaud (11) et Fri-

bourg (3). On y stockera des
«déchets spéciaux stabilisés», résidus

de l'incinération dont on ne
sait que faire et qui seront coulés
dans des blocs de béton. Ces
blocs seront à leur tour enfouis
dans des cavernes surveillées. Le
souci majeur des instances chargées

de ces recherches est triple:
éviter les nuisances liées au
trafic engendré par l'installation,

longues, les frais de pose et
d'enlèvement du substrat étant
relativement élevés.
Le substrat le plus employé est la
laine de roche, qui produit
annuellement environ 200'000 m3

de déchets. Après des essais
infructueux de réutilisation de ces
déchets dans la construction, la
meilleure manière d'en tirer parti
consiste à les transformer en
pierre, après quoi la matière entre
à nouveau dans le processus de
production de laine de roche ou
d'isolants.
Pour éviter la dissémination des
maladies, l'eau récupérée doit
être désinfectée. Deux techniques

sont employées à cette fin:
la désinfection à l'ozone ou par
échauffement à 95°. Les
investissements nécessaires sont
rapidement amortis, assure le

ministère.

préserver dans toute la mesure
du possible les bonnes terres
agricoles et sylvicoles, et assurer
une bonne intégration dans la
nature.
Les futures ISDS (installation de
stockage des déchets stabilisés)
doivent répondre à des critères
ficés par la Confédération et
portant notamment sur l'étanchéité
des sous-sols et et les distances
à respecter par rapport aux
nappes phréatiques. Les travaux
de sondage préliminaires vont
porter sur 6 des 14 sites retenus et
seront effectués au cours des
deux prochaines années. Ils
toucheront les cultures, mais ne
laisseront pas de traces après
restitution des lieux.

Selon l'article 31 de la loi fédérale
sur la protection de l'environnement,

il appartientauxcantonsde
trouver les sites nécessaires à

une telle implantation, faute de
quoi la Confédération serait en
mesure d'imposer aux
communes la présence de telles
installations.
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